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Aide suite découverte vice cache

Par Fanny 56, le 24/01/2022 à 14:54

Nous avons acheté une maison à priori en bon état avec des diagnostics ok. Nous avons
découvert que la maison était rempli de champignons lignovore qui on énormément
endommagé la charpente et fais d'autre dégâts. L'agence ninles vendeurs disent ne pouvoir
nous aider. Il y en a pour 60000 euros de dégâts nous vivons avec 2 enfants en bas âge dzns
des conditions exécrable pas de douche pas de cuisine et chauffage très insuffisant.
Comment peut on être aidé

[quote]
les conditions générales d'utilisations du site indiquent que les messages doivent 
comporter des formules de politesse !!!

[/quote]

Par Marck.ESP, le 24/01/2022 à 17:26

BONJOUR et merci de vous conformer aux CGU, qui préconnisent les formules habituelles
de politesse.

Vous n'indiquez pas de date ?

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


